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La première difficulté de la réglementation ADR*
et de savoir si elle concerne votre activité.
Pour vous aider dans cette démarche, le logi-
gramme ci-dessous va vous permettre de vous
poser les bonnes questions en fonction de votre
activité.
Si vous devez respecter la réglementation ADR*,
votre niveau de responsabilité diffère en fonc-
tion de votre rôle dans l’opération. Votre niveau
d’implication peut également être lié à la dange-

rosité de la matière ou au conditionnement que
vous réalisez.
*ADR : Accord européen relatif au transport international
des marchandises Dangereuses par Route.
** soumis à autorisation dans le cadre de la réglementa-
tion ICPE.
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Dans notre société, depuis de
nombreuses années, tout est fait
pour respecter le code de l’envi-
ronnement et à ce titre, la gestion
des déchets est parfaitement maî-
trisée.

Nous faisons appel à des presta-
taires pour la collecte de nos
déchets dangereux et nous pen-
sions que tout était conforme.
Nous ne pensions pas avoir des
écarts réglementaires nous don-
nant autant de contraintes supplé-
mentaires.

Nous ne nous étions pas posé les
bonnes questions concernant la
réglementation ADR. Même en
tant qu’expéditeur de petites quan-
tités de déchets, nous avons des
points à respecter.

Après avoir fait un diagnostic, nous
avons mis en place un plan d’action
permettant de nous mettre en
conformité.

Les solutions proposées nous per-
mettent de réduire l’impact de
cette réglementation sur notre
activité en utilisant à bon escient
les exemptions existantes.

Sans ce questionnement, nous
aurions encore continué à prendre
des risques financiers pour l’entre-
prise et pour la sécurité de nos
expéditions.

Un�dirigeant
du�bassin�de�l’Adour

Les entreprises ou les collectivités qui expédient des
marchandises, en ont la responsabilité et en sont res-

ponsables en fonction de la réglementation. Pour les déchets et les
matières dangereuses, la réglementation ADR* est applicable.
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Suis-je concerné par la réglementation ADR*?

Je dois respecter
la réglementation ADR*

Je ne suis pas concerné
par la réglementation ADR*

J’ai un laboratoire

J’ai un service maintenance

J’utilise
des produits chimiques dans mon

process

Je
fabrique des matières

dangereuses

Je
réceptionne des matières

dangereuses**

J’ai des matières dangereuses à détruire

Je suis expéditeur de matières dangereuses

le dossier
sur la
SÉCurITÉ
DeS BIeNS
eT DeS
perSoNNeS
eN eNTreprISe
est disponible auprès
du secrétariat
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